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Pour en savoir plus

L’École de culture générale
Le certifi cat de culture générale prépare aux formations des Écoles supérieures ES en santé ou 
social. Passer la maturité spécialisée n’est pas obligatoire, mais donne accès aux Hautes écoles 
spécialisées HES dans les domaines santé / social / théâtre – musique, et aux Hautes écoles pé-
dagogiques HEP pour l’enseignement au primaire.

Durée : 3 ans pour le certifi cat de culture générale

Choix de l’orientation dès la 2e année :
• Santé – Sciences expérimentales et 

Pédagogie
• Travail social et Pédagogie 
• Travail social et Théâtre – Musique

Stage de 2 semaines en 2e année.
Après le certifi cat ECG, les élèves peuvent 
continuer vers la maturité spécialisée. 

1 an pour la maturité spécialisée (facultatif) :
• Sociale (MSSo)
• Santé (MSSa)
• Pédagogique (MSOP)
• Musique-théâtre (MSMT)

Selon la voie choisie :
• Enseignement général, cours 

de connaissances professionnelles, 
stages, activités pratiques

• Travail de maturité spécialisée

Certifi cat de culture générale + Maturité spécialisée

Bilingue français / allemand
à Sierre

Bilingue français / anglais
à Monthey

Après le certifi cat de culture générale :
• Écoles supérieures ES (du domaine suivi)
• Maturité spécialisée

Après la maturité spécialisée :
• Hautes écoles spécialisées HES du 

domaine suivi (santé, social, musique et 
arts de la scène)

• Haute écoles pédagogiques HEP 
(enseignement primaire)

• Examen complémentaire passerelle > 
Hautes écoles universitaires HEU

ECCG Martigny - www.eccgmartigny.ch
ECCG Monthey - www.eccg-monthey.ch

ECCG Sierre - www.eccgsierre.ch
ECCG Sion - www.ecsion.ch

Débouchés

Lieux

Déroulement

Titres obtenus

Différentes options



ou

Attestation 
de formation 
professionnelle AFP

Scolarité obligatoire 
achevée

Contrat de 
formation signé 
avec une entreprise 
formatrice

Maturité 
professionnelle 
post-CFC

CFC obtenu et...

Notes de fin de CO 
avec 
3 ou 4 niveaux I

Examen 
d’admission 
(français, allemand, 
mathématiques)

Certificat de culture 
générale

4 niveaux I
dont
3 niveaux I ≥ 4.0

3 niveaux I 
1 niveau II
dont
2 niveaux I ≥ 4.0 
et 1 niveau II ≥ 4.5

2 niveaux I 
2 niveaux II
dont
1 niveau I ≥ 4.0 
et 1 niveau II ≥ 5.0
et 1 niveau II ≥ 4.5

1 niveau I 
3 niveaux II
dont
2 niveaux II ≥ 5.0
et 1 niveau II ≥ 4.5

4 niveaux II
dont
3 niveaux II ≥ 5.0
et 1 niveau II ≥ 4.5

Maturité  
gymnasiale

Après la 11 CO :

4 niveaux I
dont 
3 niveaux I ≥ 4.0

3 niveaux I
1 niveau II
dont
2 niveaux I ≥ 4.0
et 1 niveau II ≥ 5.0 

Après la 10 CO :

4 niveaux I
dont
3 niveaux I ≥ 4.5
et 1 niveau I ≥ 4.0
moyenne ≥ 4.5

Maturité 
professionnelle
intégrée

4 niveaux I
dont
3 niveaux I ≥ 4.0

3 niveaux I 
1 niveau II
dont
2 niveaux I ≥ 4.0 
et 1 niveau II ≥ 4.5

2 niveaux I 
2 niveaux II
dont
2 niveaux I ≥ 4.0 
et 1 niveau II ≥ 5.0 
et 1 niveau II ≥ 4.5 

1 niveau I 
3 niveaux II
dont
1 niveau I ≥ 4.0 
et 2 niveaux II ≥ 5.0 
et 1 niveau II ≥ 4.5

4 niveaux II
dont
3 niveaux II ≥ 5.0 
et 1 niveau II ≥ 4.5

Les conditions d’admission au secondaire II

Certificat fédéral 
de capacité CFC

Scolarité obligatoire 
achevée

Selon les 
professions et/ou 
les entreprises : 
test d’aptitude

En dual :
contrat de 
formation signé 
avec une entreprise 
formatrice

École de métiers :
variable selon les 
filières

Apprentissage  
en entreprise et/ou 
en école de métiers

Enseignement général
en École de culture générale ECG ou
au Lycée-collège

ou

ou


